
COMMUNE DE BLAVOZY : 
COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2023 

 
 Indemnités Maire, adjoints et conseillers délégués 
A compter du 1er mai, Il est souhaité que Christiane PAUZON rejoigne le Maire et les adjoints en devenant 
conseillère municipale déléguée en charge des ressources humaines et de la culture afin de venir en 
complément de Serge ABOULIN pour la partie ressources humaines et de Danièle VALLERY pour la partie 
culture.  
 Pour limiter l’incidence sur le budget, il est proposé de réduire de 10% les indemnités des trois élus concernés par 
cette nouvelle délégation : Serge ABOULIN, Danièle VALLERY, Franck PAILLON. 
  
Vote des taux d’imposition 
 Pour l’année 2023, il est proposé de maintenir les taux votés en 2022 (et en 2019 pour la taxe d’habitation) et ce 
compte tenu notamment de l’augmentation des bases qui aura déjà un impact sur les impôts fonciers : 
- Taux de la Taxe foncière sur les propriétés bâties : 41.24 %, 
- Taux de la Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 97.95 %. 
- Taux de la Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale : 6.76 % 
 

Vote des budgets primitifs 2023 :  
Les 5 budgets sont votés à l’équilibre : budget principal, budgets annexes : pôle santé, photovoltaïques, 
lotissement Les Bleuets, lotissement Les Rives de la Sumène 
Sur le budget principal, on note des dépenses en augmentation de 4.27% et des recettes en augmentation de 
2.5%, ce qui entraine une diminution de l’excédent de fonctionnement à virer en investissement et ce malgré la 
hausse des impôts due à l’augmentation des bases   
  
Bourses jobs jeune : opération reconduite en 2023 pour accueillir 15 jeunes. En contrepartie d’un travail de 20 h, 
une bourse de 120 euros sera versée à un organisme choisi par le jeune (permis de conduire, BAFA, 
associations communales) 
 

Subvention emploi éducateur sportif 

Il sera versé : 

- 792 € pour le club de Judo, correspondant à 22 heures par mois au taux de 3 € par heure ; 

- 2736 € pour l’USB correspondant à 76 heures par mois au taux de 3€ par heure 

- 1080 € pour le club de Hand Saint Germain-Blavozy correspondant à 30 heures par mois au taux de 3 € par 

heure ; 

- 960 € pour l’Entente Foot correspondant à 40 h par mois au taux de 2 € par heure ; 

A noter que cette subvention permet aux clubs de toucher une aide du département deux fois plus élevés que l’aide 

de la commune 
 

Tirage au sort des jurés d’assises : 6 personnes ont été désignées, elles en seront informées par courrier et deux 

personnes seront retenues par le tribunal. 
 

Marché le dimanche matin : réflexion en cours pour déplacer le marché au vendredi matin ou après-midi, tout en 

conservant celui du dimanche matin ? Les différents maraichers seront sollicités 
 

Ramassage scolaire : ce service accueille 7 à 8 enfants cette année. Seuls 4 enfants sont inscrits pour l’an prochain 

alors qu’il en faudrait 5 pour que le service soit maintenu : des flyers seront mis dans les cartables pour inciter les 

parents à utiliser ce service et avoir ainsi 5 enfants : info à diffuser au maximum. 
 

4 mai 2023 18h00 médiathèque : remise du livre de naissance pour les enfants nés en 2022   

 

Concours photos : Il se tient du  1er avril au 30 septembre avec pour thème « regards sur Blavozy »   

 

 CCAS :   Une convention est à signer avec Mutualia, Axa et Aésio. Rencontre à venir avec les mutuelles. L’info 

sera communiquée avec le bulletin municipal de juin 
 

AGIRC ARCO : à la suite de la présentation des actions menées par cet organisme,  lors du dernier conseil syndical 

du CCAS, un atelier sur le thème du diabète est proposé en novembre.   
 

Recrutement :   Léon KLAU est recruté à partir du 24 avril pour un cdd de trois mois, pour le service administratif 

de la Mairie. 



 


